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4.3 PLAN DES PRESCRIPTIONS PATRIMONIALES

Commune de SAINT MAUR DES FOSSES

PLUI approuvé au Conseil de Territoire du 12 décembre 2023
Modifica+on simplifiée n°1 approuvée au Conseil de Territoire

du 6 mai 2025
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PRESCRIPTIONS

Arbre remarquable à préserver 
au titre de l'article L.151-23 du code de l'urbanisme
Bâtiments et éléments protégés 
au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme
Bâtiments et éléments remarqués 
au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme

Alignements d'arbres à préserver
au titre de l'article L.151-23 du code de l'urbanisme
Clôtures protégées
au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme

Cône de vue à préserver L.151-19 du code de l'urbanisme

Bâtiments et éléments protégés
au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme
Ensemble patrimonial à préserver
au titre de l'article L.151-19 du code de l'urbanisme
Espace boisé classé
au titre de l'article L.113-1 du code de l'urbanisme
Espace paysager protégé
au titre de l'article L.151-23 du code de l'urbanisme

Groupe d'arbres d'intérêt

SERVITUDES PATRIMONIALES

Périmètre de protection des monuments historiques

Monument historique
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